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Communiqué de Presse / 

 

Paris, le 18 décembre 2008 
 

 
AXA adopte les recommandations AFEP-MEDEF sur la 

rémunération des dirigeants mandataires sociaux 
 

 
 
A l’initiative du Directoire, le Conseil de Surveillance d’AXA a examiné ce jour les 
recommandations AFEP-MEDEF du 6 octobre 2008 relatives à la rémunération des 
dirigeants mandataires sociaux des sociétés cotées. 
 
Le Conseil de Surveillance et le Directoire considèrent que ces recommandations 
s’inscrivent dans la démarche de gouvernement d’entreprise d’AXA et ont constaté qu’une 
grande partie d’entre elles étaient déjà mises en œuvre. 
 
Dans le cadre des dispositions de la loi du 3 juillet 2008, le Conseil de Surveillance et le 
Directoire ont décidé, en conséquence, d’adopter l’ensemble des recommandations AFEP-
MEDEF1 ainsi complétées comme code de gouvernement d’entreprise de référence d’AXA 
pour l’élaboration du rapport prévu à l’article L.225-68 du Code de commerce. Ce rapport 
sera rendu public fin mars 2009.  
 
 

*  * 
* 

 
Ce communiqué de presse est disponible sur le site Internet d’AXA : www.axa.com 

 
 
 

                                                 
1 L’ensemble des recommandations AFEP-MEDEF comprend les principes de gouvernement d’entreprise 
résultant de la consolidation des rapports conjoints de l’AFEP et du MEDEF de 1995, 1999 et 2002, ainsi que les 
recommandations sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux de sociétés cotées de janvier 2007 et 
octobre 2008. 
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A propos du Groupe AXA 
Le Groupe AXA est un leader mondial de la protection financière. Les activités d’AXA sont 
géographiquement diversifiées, avec une concentration sur les marchés d’Europe, d’Amérique du 
Nord et de la région Asie/Pacifique. Le chiffre d’affaires de l’exercice 2007 aux normes IFRS s’élève à 
93,6 milliards d’euros, et le résultat courant à 6,1 milliards d’euros. AXA avait 1 281 milliards d’euros 
d’actifs sous gestion au 31 décembre 2007.  
L’action AXA est cotée sur le compartiment A d’Euronext Paris sous le symbole CS (ISIN 
FR0000120628 – Bloomberg : CS FP – Reuters : AXAF.PA). Aux Etats-Unis, l'American Depository 
Share (ADS) AXA est cotée au NYSE sous le symbole AXA. 
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AVERTISSEMENT : 
 
Certaines déclarations figurant dans le présent communiqué contiennent des prévisions qui portent 
notamment sur des événements futurs, des tendances, projets ou objectifs. Ces prévisions 
comportent, par nature, des risques, identifiés ou non, et des incertitudes et peuvent être affectées par 
de nombreux facteurs susceptibles de donner lieu à un écart significatif entre les résultats réels et 
ceux indiqués dans ces déclarations. Vous êtes invités à vous référer au rapport annuel d’AXA Form 
20-F et au Document de référence du Groupe pour l’exercice clos au 31 décembre 2007 afin d’obtenir 
une description de certains facteurs, risques et incertitudes importants, susceptibles d’influer sur les 
activités d’AXA. Nous attirons plus particulièrement votre attention sur la section du Rapport Annuel 
intitulée « Avertissements ». AXA ne s’engage d’aucune façon à publier une mise à jour ou une 
révision de ces prévisions, ni à communiquer de nouvelles informations, événements futurs ou toute 
autre circonstance. 

 


